
Port du masque obligatoire
Mercredi, 21 Octobre 2020 09:32

Suite à l'arrêté n°47-2020-10-17-001, le port du masque est obligatoire dans un rayon de 50m
autour des écoles et des collèges. Merci de respecter cette obligation pour nos écoles de
Saint-Ferréol, Mitterrand, Brassens et de notre collège La Rocal.
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